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ZONES AGRICOLES

A
A : Zone naturelle à protéger en raison de la nature agricole des sols et de son intérêt dans 
l'économie agricole.

Zone urbaine ancienne et dense.

Zone urbaine à la périphérie des bourg.

Zone d'habitat d iffus en filière d'assinissement autonome.

Zone urbaine affectée aux activités.

Zone réservée aux activités thermales.

Zone réservée aux établissements thermaux et hôteliers.

Secteur d 'intêret architectural.

Ua

Uc

ZONES URBAINES

Um

Ui

Uh

ZONES NATURELLES

N : Zone naturelle à protéger en raison de la nature sylvicole des terres, de ses espaces libres 
et de leur contribution à l'équilibre de l'utilisation de l'espace dans une optique de 

développement durable.

Nn : Zone naturelle à protéger en raison la valeur écologique du site et/ou des paysages

Nha : Zone naturelle d'habitat limité incluant des bâtiments agricoles d'habitation ou 

d'exploitation

NL : Zone naturelle réservée aux activités de loisirs extérieurs

Nn

N

ELEMENTS INFORMATIFS

Nha

NL

Ut

Espaces boisés classés

Eléments paysagers à préserver

ZONES INONDABLES

Zone inondable définie dans l'Atlas Départemental des zones inondables 

Emplacements Réservés (voir liste sur tableau ci-joint)

Zone à urbaniser à usage d'habitat

Zone à urbaniser à usage d'activités

Zone à urbaniser à long terme

AU

ZONES A URBANISER

AUi

IIAU

L'indice "m" précise la spécificité des secteurs en  filières d'assainissement autonome.

EMPLACEMENTS RESERVES

ELEMENTS PAYSAGERS

DOCUMENT GRAPHIQUE
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